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~OMMISSION

2e séance
tenue le

cobre 1987
10 heures
New York

rERALE
IV.2
1987

La séance est ouverte à 10 h 20.

DECLARATION DU PRESIDENT

Le PRESIDENT La 2e séance de la Première Commission de l'Assemblée

générale est ouverte.

Messieurs les représentants, je tiens tout d'abord à souhaiter chaleureusement

et sincèrement la bienvenue à toutes les délégations de la Première Commission lors

de la quarante-deuxième session ord inaire de l'Assemblée générale des Nat ions Unies.

Permettez-moi d'exprimer ma profonde gratitude à tous les Membres de

l'Organisation des Nations Unies pour l'honneur et le privilège qu'ils ont bien

voulu m'accorder ainsi qu'à mon pays en m'élisant à la présidence de ce noble

organe. C'est en effet pour moi un grand plaisir et un grand honneur que de

présider aux délibérations de cette importante commission au cours de la présente

session de l'Assemblée générale.

Je tiens également à exprimer mes sincères remerciements pour les paroles très

aimables et généreuses qu'a eues notre éminent président de la quarante et unième

session, l'Ambassadeur de la République démocratique allemande, M. Siegfried

Zachmann, lorsqu'il a proposé ma candidature à la présidence de la Commission. Je

suis sûr qu'en adressant à l'Ambassadeur Siegried Zachmann nos félicitations et en

lui faisant part de notre gratitude pour la façon exemplaire avec laquelle il a

présidé nos délibérations l'année dernière ainsi que pour sa contribution

remarquable à l'issue des travaux de notre co~ission, je me fais l'interprète de

tous les me!~res de notre commission. Je voudrais aussi rendre un hommage bien

mérité à mes autres distingués prédécesseurs, pour les efforts louables qu'ils ont

faits pour proposer des mesures visant à rationaliser et à améliorer les méthodes

de travail de la Commission au cours des précédentes sessions. Comme ils l'ont

indiqué dans les déclarations qu'ils ont faites à différen~es occasions, les

délégations sont en général favorables à la poursuite du processus de

simplification et de rationalisation de l'examen par la Commission des différents

points de son ordre du jour. J'ai l'intention de mener sans tarder des

consultations sur les moyens les plus appropriés de faire progresser ce processus

et je me propose de revenir sur cette question dans un instant. Par ailleurs, je

me suis efforcé de mettre à profit l'expérience acquise lors de l'introduction de

quelques innovations pratiques au cours de sessions antérieures et, à cette fin,

r----
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Le Président

j'ai tenu, dans la mesure du possible, des consultati~ns au sujet de l'organisation

des travaux de la Conmission durant la présente session, et j'entends donc proposer

à la Commission aujourd'hui le résultat de ces consultations.

Messieurs les représentants, afin Je ne pas démériter de la confiance que la

Conmission a placée en ma personne, j'espère pouvoir compter sur la coopération

constructive et le concours de toutes les délégations, y compris des autres membres

du Bureau de la Commission qu'il reste à élire.

J'aimerais saluer la riche expérience et la compétence de M. Yasushi Akashi,

qui a pris récemment ses fonctions de sous-secrétaire général pour les affaires du

désarmement, ainsi que pour M. Vasily Safronchuk qu;i. occupe depuis peu les

fonctions de secrétaire général adjoint pour les affaires politiques et du Conseil

de sécurité,:)e leur souhaite à tous les de~ mes chaleureuses félicitations et

j'aimerais également les assurer de notre pleine coopération au cours de notre

maooat à la tête de la Première Commission. Aux sous-Secrétaires généraux, qui il

s'agisse de M. Martenson ou de M. Ustinov, qui ont accompli d'une façon brillante

leurs fonctions tant à la tête du Département du désarmement qu'à la tête du

Département chargé du Conseil ôe sécurité, je leur adresse également mes

remerciements et la reconnaissance de tous les membres de la ComrnissiOR Q

Je compte également sur la précieuse assistance et sur la coopération de

M. Sohrab Kheradi, Secrétaire èe la Première Commission, ainsi que sur celles de

ses collègues du secrétariat qui contribJeront j'en sui's sûr au succès des travaux

de la Commission. Compte tenu de leur expériencè et de leur expertise, je suis sûr

qu'ils pourront nous entourer de leurs bienfaits en coopération.

Pour ma part, je m'engage à me consacrer entièrement à la tâche que nous

sommes sur le point d'entreprendre ensemble. ~es représentants peuvent être

assurés que, avec leur aide et leurs conseils, je ferai tout mon possible pour

veiller à ce que les travaux de la Commission se déroulent avec sérieux et

efficacité de sorte qu'en fin de parcours, nous puissi~~s être fiers de l'oeuvre

accomplie.

Les questions inscrites à l'ordre du jour de notre séance d'aujourd'hui

concernent l'élection des vice-présidents et du rapporteur ainsi que l'organisation

des travaux de la Commission au cours de la présente session. Si je n'entends pas

d'objection, je considérerai que l'ordre du jour est adopté.

Il en est ainsi décidé.

Je

différents

s
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1
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Le PRESIDENT: Messieurs les représentants, avant de passer à la pre~e

question de notre ordre du jour, permettez-moi d'appeler votre attention sur la

décision prise par l'Assemblée générale à sa 1935e séance, l,e 22 septembre 1971,

concernant la procédure à suivre pou~ l'élection des membres du Bureau des grande

commissions. Aux termes de cette décision, la présentation de chaque candidature

donne lieu à l'intervention d'un seul orateur, après quoi la Commission procède

immédiatement à l'élection. La Commission suivra donc cette procédure aujourd'hu

ELEC'l'IŒ DES VICE';'PRESIDENTS

M. LOTIN (Canada) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le Président,

conme ceest la première fois que je prends la parole, permettez-moi de vous
, ,

féliciter pour votre élection. Cette élection reflète votre dévouement et la

confiance que l'on place dans vos capacités à dirig\!r nos travaux. Vous pouvez

cù1tpter pleinement 'sur notre COOpération et notre appui.

Afin de vous aider dans votre tâche, ma délégation a l'honneur de présenter 1

candidature de M. Càrlos José Gutierrez du Costa Rica au poste de vice-président

la Première Commission. L'Ambassadeur Gutierrez est un Jiplomate expérimenté .et 1!

home d'Etat international bien connu dans les couloirs. Il est actuellement·

Représentant pei:'manent de la République du COsta Rica auprès des Nations Unies et

il a également servi son pays "\lTec beaucoup de dist iuction en tant que membre de

l'Assemblée législative du Co",tci Rica, amba~s.adeur en République fédérale

d'Allemagne, mdnistre ~e la justice et ministre des relations extérieures~

L'Ambassadeur Gutierrez est également un expert en sciences politiques et un

juriste éminent. Nous somes sûrs qu'il contribuera de façon non négligeable aux

travaux de la Première Commi~sion en tant que vice-président. Ma délégation est

très heureuse de le nomner à ce 'poste et nous lui souhaitons beaucoup de succès.



T
JlJ/SB AIC.1I4 2/pv• 2

- 6 -

?asser à la prendère

!ttention sur la

2 septembre 1971,

Bureau des grandes

~haque candidature

lI1Iission procède

)cédure aujourd' hu i.

'lieur le Président,

'moi de vous

rouement et la

IX. Vous pouvez

~ur de présenter la

le vice-président de

:e expérimenté .et nn

: actuelle_ttent·

1 Nations Unies et

Int que membre de

~ fédérale

:térieures~

.tiques et un

ln négligeable aux

a délégation est

iUCOUP de succès.

Le PRESIDENT: Je remercie la représentant du Canada d'avoir propo

candidature de l'Ambassadeur Carlos José Gutierrez, du COsta Rica, au poste d

vice-président. Je lui suis très reconnaissant des pa~oles aimables qu'il a

mon endroit et, au nom de la Commission et en mon nom propre, je le prie de

transmettre notre sincère gratitude à l'Ambassadeur Douglas James Roche pour

contribution remarquable aux travaux ae la Commission, en sa qualité de

vice-président, au cours de la session de l'année dernière.

Etant donné qu'il n'y 3 pas d'autre candidatl're, je considérerai que,

conformément à l'article 103 du règlement intérieur et à la pratique établie,

Commission souhaite ne pas procéder à un vote au scrutin secret et déclare
(

l'Ambassadeur Gutierrez élu vice .>résident de la Première Commission par

acclamatior••

M. Carlos José Gutie~rez (Costa Rica) est élu vice-président de la pre~~'
·cr

Commission par acclamation.

Le PRESIœNT : Je donne maintenant la parole au représe~tant du Ja J

M. Nobuyasu Abe.

M. ABE (Japon) (interpré« ~ion de l'anglais} : Monsieur le Pré~iden

tiens, au nom de ma délégation, à vous féliciter de votre élection à la prés!

de la Première Commission, au cours de la quarante-deuxième session de l'Asse

générale. Nous savons que vous avez pris une part active aux travaux

d'organisations internationales, tant dans votre pays qu'à l'étranger, notamm

aux Nations Unies. Ma délégation vous assure.de son pléin appui et de sa

eoq:>ération dans l'acoompU.ssement de votre impor.tante tâche.

Ma délégation tient également à exprimer sa gratitude au Président pr6céd

M. Zachmann, pour la manière très habile dont il a dirigé les travaUx de la

Commission au cours de la quarante et unième session.

Je tiens également à saisir cette occasion pour transmettre la gratitude

mon précédesse~r, M. Ao!d, pour l'assistance et la ooopération dont il a béné

en tant que vice-président d~ la session précédente.

J'ai l'honneur et le privilège de proposer la candidature de M. Maher

Nashashibi, Ministre plénipotentiaire de la Jlljission permanente de la Jordanie,

poste de vice-président ~e la Première Co~nission. Chacun ici cbnnaît déjà t

bien M. Nashashibi qui, cette année, a été rapporteur de la Commission du

désarmement des Nations Unies.
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M. Abe (Japon)

Né à Jérusalem en 1944, MNashashibi est diplômé en relations internationales

de l'Université de l'Etat de Californie. Après avoir été diplomate en Roumanie et

dans mon pays, M. Nashashibi a participé à plusieurs conférences internationales en

tant que menDre de la délégation jordanienne, y compr is à la Conférence au sommet

arabe qui s'est tenue en Algérie, en 1973, à la COnférence internationale de la

paix de Genève, en 1973, et à la Conférence au sommet islamique au Pakistan, en

1974" Il a été ':"eprésentant suppléant de son pays pour cette comission, lors des

trente-huitième, quarantième et quarante et unième sessions de l'Assemblée générale.

Tout réPemœent, il a été vice-président de la délégacion jordanienne à la

Conférenc~ international~ su~ les relations entre le désarmement et le

développement, qui s'est réunie cet été.

Je suis convaincu que son expérience et son dévouement seront particulièrement

utiles aux travaux de cette commission. Aussi ai-je le grand plaisir de proposer

sa candidature au poste de vice-président de la Commission.

Le PRESIDEN.1 : Je remercie le représentant du Japon d'avoir proposé la

candidature de M. Maher Nashashibi, de la Jordanie, au poste de vice-président. Je

le remercie également pour les paroles aimables qu'il a eues à mon endroit et je le

prie de transmettre, au nom de la Commission et en mon nom propre, ma profonde

gratitude à M. Morihisa Aoki pour sa contribution louable aux travaux de la

Commission, en sa qualité de vice-président, au cours de la dernière session.

Etant donné qu'il n'y a pas d'autre candidature, je considérerai que,

conformément à l'article 103 du règlement intérieur et à la pratique établie, la

Commission souhaite ne pas procéder à l'électiQn au scrutin secret et déclare

M. Maher Nashashibi élu vice-président de la Première Commission par acclamation.

M. Maher Nashashibi (Jordanie) est élu vice-président de la Première

Commission par acclamation.

Le PRESIDENT: Je me permets d'adresser aux deux vice-présidents mes

féli~itations les plus chaleureuses à l'occasion de leur élection et les assurer de

ma collaboration et de ma coopération, tout au long des travaux de notre commission.

ELEcr ION DU RAPPO~EUR,

Le PRESIDENT : Je donne maintenant la parole au représentant du Burkina

Faso,M. Michel Monwl Dan.
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~~ (Burkina Faso) : Monsieur le Président, la délégation du

Burkina Faso se fait un réel plaisir de vous présenter ses vives félicitations pour

votre élection à la présidence de la Première Cormlislsion. Pour mille et une

raisons, tenant, entre autres, à la fatalité qui lie nos deux peuples, ma

délégation vous assure de son total appui pour assumer votre tâche de président.

En notre qualité de rapporteur de la Première Commission, lors des travaux de

la quarante et unième session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies,

et suivant en cela la tradition bien établie, nous avons le privilège combien

agréable de soumettre aux membres de cette commission la candidature du camarade

Kazimierz Tomaszewski, Conseiller à la Mission permanente de la Pologne, à New York.

Auparavant, le camarade Tomaszewski a fait ses études supérieures à Cracovie

et fréquenté les établissements de relations extérieures de Var~ovie et de Moscou

dont il est diplômé. Titulaire d'une maîtrise en relations internationales,

M. Tomaszewski a débuté sa carr~ère au Ministère des affaires étrangères de son

pays, la Pologne, en 1962. Diplomate en poste à Beyrouth de 1966 à 1969 et à

Moscou, de 1974 à 1979, M. Tomaszewski a été aussi membre de la Commission

internationale pour la supervision et le contx:ôle au Laos et participé à de

nombreuses conférences internationales. Habitué des travaux de l'Assemblée

générale des Nations unies, notre candidat a fait montre d'une compétence réelle.

Il s'ensuit, à l'évidence, que M. Tomaszewski présente les qualités intellectuelles

requises pour s'acquitter avec brio de sa tâche.

Aussi conviendrait-il de souligner que l'intéressé possède le tact du

diplomate chevronné et, bien entendu, son savoir-faire allié à la facilité qu'il a

d'établir des contacts sont, somme toute, le gage de son succès qui sera, à n'en

pas douter, celui de la Première Commission.

Eu égard à tout ce qui précède, je prie les délégués de bien vouloir accepter

la candidature de M. Tomaszewski au poste de rapporteur et, par voie de

conséquence, de lui accorder leur confiance à l'élisant à ce poste.

Le PRESIDENT : Je rE$lercie le représentant du Burkina Faso d'avoir

proposé la candidatu::e de M. Kazimier:z Tomaszewski, de la Pologne, au poste de

rapporteur de la Première Commission. Je tiens également à lui exprimer mes

remerciements pour les paroles aimables qu'il a prononcées à mon endroit et je le

prie de bien vouloir transmettre, en mon nom propre et au nom de la Commission,
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Le Président

CLC

notre sincère ~ratitude à l'Ambassadeur DQulaye Corentin Ki pour la tâche qu'il a

acconplie. avec tan~ de compétence, ·en Qqualité de rapllOrteur de la Premièro

Co_ission, au collrs de l~ qu~rante .·~t.unième,session.

Les melli>res de la Conmission. viennent d'entendre 'le représentant du

Burkina Faso proposer li1candidaturede M•. Kazimierz Tomaszewski au poste de

rapporteur. Conme il n'y a pas d'autre candida.ture, je considérerai que la

COlllllission souhaite suivr~ la procédure adoptée jusqu'ici en ne procédant pas à

l'élection .!u scrutin se.cret et déclare par conséquent M. Kazimierz Tomaszewski élu

rapporteur de la Première C011'lllission par acclamation.

M. KazimierzTomaszewski (Pologne) est élu rapporteur de la Première

Co_ission par acclamation.

Le PRESIDENT : Je tiens à adresser 'mes cordiales félicitations au

représentant de la Pologne, à l'occasion de son élection au poste de rapporteur de

la Première COll'lllission., et je l'invite à prendre la place qui lui est réservée à la

tribune.
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Le Président

Permettez-moi 'mainte~Ant d'appeler l'attention de cette commission sur' ,

l'article ,'110 dU'J:èglement intérieur de l'A'ssembléegénérale qui stipule que :

"Les félicitations adressées aux membres du 'Bureau de nos grandes

commissions ne 'sont pr'sentées'que par le président de la sessïon précédente,

ou, -en son absence,· par- un membre de sa délégation .. après que tous leS

menbresdu Qureau d.e ladite .conmissionontété élus."

J'espère qUe. cet article sera appliqué et respecté, et je serais reconnaissant:

aux représentants de ,bien vouloir omettre les civilités d'usage au début de leurs

interventions.

Je donne maintenant la parole au représentant de la République dé11DCratique

allemande, Monsieur l'Ambassadeur Siegfried zachmann, président de la première

Commission au cours de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale des

Nations unies.

M. ZACHMANN (République démocratique allemande) (interprétation de

l'anglais) : Monsieur le président, je voudrais tout d'abord vous remercier pour

les paroles aimables que vous m'avez adressées. En ma qualité d'ancien président

de la Première Conmission, j'ai eu l'honneur et le privilège de présenter à la

1re séance de la Conmission votre candidature à la présidence. Ce faisant, j'étais

conscient de votre expérience diplomatique éminente et de vos qualités personnelles

et professionnelles, qui vous permettront de guider les travaux de la Pr.... endèxe

Commission avec efficacité et talent.

Votre élection par acclamation est la preuve évidente de la grande confiance

et de la ferme détermination des membres de la Commission de vous apporter toute

leur aide. Personnellement, je puis vous assurer que la délégation de la

République démocratique allemande vous accordera tout son appui dans

l'accomplissement de votre mandat.

Je désire également expriner mes sincères félicitations à, S. E. M. Carlos José

Gutierrez, Représentant ,permanent de Costa Rica, et à M. Ali Maher Nashashibi,

Ministre plénipotentiaire de Jordanie, à l'occasion de leur élection en tant que

vice-présidents. Il ne fait aucun doute qu'ils poslsèdent les qualités personnelles

et professionnelles qui leur permettront de contribuer efficacement au succès des

trayaux importants qui nous attendent, et notamment à la tâche du Président.
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M. zachmann (RDA)

.~..

Je voudrais aussi féliciter le camarade Kazimierz Tomasze~~ki, Conseiller à la

Mission permanente de Pologne auprès des Nations Unies, qu i a été élu au poste de

rapporteur. Il va assumer des fonctions très délicates et lourdes de

responsabilités. Nous avons tous pleine confiance en son talent et ses capacités.

Permettez-moi d'exprimer ma profonde reconnaissance aux membres de la

Commission pour la participation active importante qu'ils ont prise à nos

délibérations de l'an dernier, et pour la coopération efficace dont ils ont fait

preuve avec les membres de la Commission. Je suis particulièrement reconnaissant

au Vice-président, l'Ambassadeur ROche du Canada, et à M. Aoki du Japon, ainsi.

qu'au Rapporteur, l'Ambassadeut:: Ki du Burkina Faso. J'adresse mes meilleurs voeux

au Secrétaire général adjoint pour les affaires du désarmement, M. Akashi, et au

Secrétaire général adjoint pour les affaires politiques et du Conseil de sécurité,

M. Safronchuk, pour l'excellente manière dont ils ont assumé leurs hautes

fonctions. Je suis conva incu que tous deux consacreront aux devoirs qui leur

incombent à ces postes élevés les mêmes efforts inlassables qu'ont déployés vos

prédécesseurs respectifs, M. Martenson et M. Ustinov, au profit des travaux de la

Commission.

Je dois également une reconnaissance spéciale au secrétaire de la Commission,

M. Kheradi, ainsi qu'à ses compétents adjoints du Secrétariat, pour leur appui

constant et leurs conseils précieux.

Nous avons entamé nos travaux l'an dernier après avoir franchi un jalon

historique, la réunion de Reykjavik qui, pour la première fois, nous laissait

entrevoir la possibilité d'un monde dénucléarisé. Cette année, nous avons de

nouveau commencé nos délibérations sur la toile de fond d'événements marquants dans

la situation internationale. Il y a quelques semaines seulèment, l'Union

soviétique et les Etats-unis ont décidé en principe de conclure un traitê sur

l'élimination globale des missiles nucléaires de longue portée et de courte portée,

mesures qui impliqueraient pour la première fois la destruction d'armes nucléaires

existantes. Il faut espérer que l'heureuse ccnclusion d'un traité sur cette

question engendrera d'autres accords, y compris des accords sur les armes

stratégiques. Un autre élément encourageant est l'accord auquel sont parvenus ces

deux Etats pour entreprendre des négociations progressives complètes sur les essais

nucléaires. De tels progrès dans les négociations bilatérales auront sans aucun

doute un effet positif également sur le processus des négociations multilatérales.
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Il
Au moment où nous commençons à voir se profiler des progrès décisifs, il

convient de signaler qu'il est impérieux d'intensifier les efforts pour préserver

l'intégrité du Traité ABM et prévenir une course aux armements dans l'espace

extra-atmosphérique.

Les résultats positifs obtenus à la Conférence de Stockholm sur les mesures

propres à accroître la confiance et la sécurité et sur le désarmement en Europe

ainsi que les travaux en cours à Vienne, montrent que, malgré les divergences

d'opinion, il est possible de conclure des accords concrets et vérifiables dans le

domaine délicat de la sécurité militaire.

Nous sommes également arrh"és au point où un.e convention sur l'interdiction

mondiale des armes chimiques semble véritablement à notre portée.

Je suis heureux de remarquer que, à la suite de nos efforts conjoints au cours

des délibérations de la Première Commission l'an dernier, la COnférence

internationale sur la relation entre le désarmement et le développement, qui s'est

tenue en août et septembre 19137, a conclu avec succès ses travaux en adoptant un

document final par consensus. Il faut maintenant que nous déployions de sérieux

efforts, notamment pour mettre en oeuvre son programme d'action.

La solution de ces questions, qui sont les questions les plus urgentes qui

confrontent l'humanité, exige que l'on crée une situation propice à l'instauration

d'une sécurité internationale globale et durable qui réponde à l'esprit de la

Charte et soit conforme aux réalités de l'ère nucléaire et spatiale.

Au cours de la quarante-deuxième session; la Première COJmlission devra aborder

des questions complexes de désarmement et de sécurité internationale. Ce qui

importe donc à présent, c'est d'entreprendre tous les efforts possibles pour

pouvoir s'acquitter de cette tâche de maniè,e constructive et sérieuse, afin

d'apporter une contribution marquante à la solution de problèmes qui forment la

préoccupation majeure de la communauté internationale.

L'an dernier, la Première Commission a adopté 67 propositions trait~nt de

diverses questions de limitation des armes et de désarmement ainsi que sept

propositions concernant la sécurité internationale et la question de

l'Antarctique. Des méthodes d'approche constructives, la souplesse et un esprit de

conpi:omis l'ont enporté dans nos délibérations et négociations et ont m"êné à

l'adoption par consensus d'un certain nombre de projets de résolution sur des

sujets importants. Une fois de plus, nous devons nous efforcer de continuer à
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oeuvrer.dans ce même esprit et nous devons faire tous les efforts possibles' pour

amélior~r davantage nos travaux.

Malgré une évolution positive, dont je viens de développer quelques aspects,

nous reconnaissons qu'il reste beaucoup à accomplir dans certains domaines~ Voilà

pourquoi j'espère sincèrement que la Commission redoublera d'efforts et corif:.inuera

résolument ses travaux dans le but de contribuer à la réalisation d'un monde plus

sûr et plus pacifique grâce au désarmement:. l.·

Je voudrais maintenant dire quelques mots sur la manière de ren~re plus

efficaces les méthodes de travail de la Première Commission. A cet égard, les

membres se rappelleront qu'au cours de ces dernières années, notamment depuis 1983,

une attention de plus en plus grande a été accordée aux méthodes de travail de la

Première Commission. Forts de leur expérience, plusieurs présidents de cette

commission ont fait, au cours de diverses sessions, des suggestions utiles sur la

manière d'en améliorer et d'en harmoniser les procédures.
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A la se~sion de l'an dernier de la Commission, en ma qualit' de président,

j'ai convoqué plusieurs réunions d'un groupe officieux· d'amis du Président composé

de certains anciens présidents de la Commission et 'de représentants de groupes

régionaux, afin de rechercher des. moyens d'améliorer l'efficacité des travaux de la

Cornmission~ En me fondant sur ·ces consultations et sur des entretiens avec

certaines ,délégations, j'ai avisé la Commission, à notre dernière séance, que, même

si des divergences de vues existaient encore sur plusieurs'propositions

spécifiques, une. mesure d'acC",ord semblait s'être faite sur un ou deux points.

Ainsi, en général, les délégations pensaient pouvoir parvenir à une plus grande

efficacité en consacrant plus de temps à l'examen Bes projets de résolution et à la

prise de décisions sur ces textes~ le processus de consultations et de négociations

serait ainsi facilité, car la Commission pourrait grouper certains projets de

résolution.

A cet égard, plusieurs délégations semblaient prêtes à envisager de commencer

une semaine plus tôt les travaux de la Première Commission. En tant que partie

intégrante de ce processus, le sentiment général semblait être que la Commission

devrait fixer une date limite rapprochée pour la soumission des projets de

réSOlution. J'ai également dit à la Commission que j'avais l'intention de

continuer mes consultations sur la question pendant l'intersession. J'ai donc

convoqué à New York, le 10 septembre 1987, une autre ré~nion du groupe des amis du

Président, afin de procéder à ces consultations.

On se souviendra bien sûr qu'outre les diverses discussions de la Première

Commission, la Commission du désarmement a également été saisie de la question de

nos méthodes de travail au titre d'un point spécifique de son ordre du jour.

Plusieurs propositions ont été présentées par' les diverses délégations au cours de

ces délibérations.

Comme je l'ai déjà dit, les consultations ont montré que même s'il existait

encore des divergences de vues sur des questions données, une mesure d'accord

senblait exister sur certains points.

Il serait donc peut-être nécessaire d'avoir d'autres consultations intensives

sur la question afin de permettre à la Commission d'adopter certaines décisions en

la matière d'ici à la fin de cette session.
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Entre-temps, ayant personnellement participé de très près aux discussions sur

ces questions, je pense toutefois qu'il m'incombe de présenter à la Commission

certaines de mes suggestions qu'elle pourrait peut-être, dans sa sagesse, décider

d'examiner plq; avant à la sui te d'autres consultations intensives. Ces

suggestions sont les suivantes.

Commencer les travaux de fond de la Première Commission au cours de la

dernière semaine du débat général en plénière, ce qui élargirait ainsi le temps

inparti à la Commission tout en prévoyant, à peu près, le même nombre de séances

qu'auparavant. Cela assurerait à la Commission la souplesse nécessaire dans son

calendrier et lui laisserait un peu plus de temps pour l'examen des projets de

résolution; le processus de consultations et de négociations serait ainsi facilité.

Combiner les deux phases qui sont actuellement intitulées "Débat général sur

tous les points de l'ordre du jour" et "Déclarations sur des points de l'ordre du

jour précis concernant le désarmement et continuation du débat général". Cela

permettrait à la Commission dès le début de ses travaux, d'accorder toute son

attention à des points spécifiques du désarmement, tout en continuant le débat

général.

Avancer encore la date limite pour la présentation des projets de résolution,

si faire se peut, afin d'avoir plus de temps pour les étudier.

Réduire le nombre de résolutions en groupant les propositions relatives à la

même question en essayant de parvenir à un consensus. En tant que mesure

secondaire, les projets de résolution sur lesquels une décision est prise à la

Commission devraient être transmis dès que possible à la plénière de l'Assemblée

générale pour examen.

Enfin, établir une modalité selon laquelle certa ines .procédures telles que la

prise en note des r~ports, les études, etc., ne feraient pas l'objet de

résolutions mais de décisions de la Commission.

Les suggestions que je viens de faire sont, bien sûr, des suggestions

préliminaires et devraient être interprétées uniquement comme des suggestions qui

me sont propres. Il ne fait aucun doute que la Commission souhaitera examiner

minutieusement et en détail les autres propositions intéressantes qui ont été

faites dans le passé et que nous examinerons à la présente session.
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Le PRESIDENT : Au nom du Bureau de la Commission ainsi qu'en mon nom

propre, je tiens à remercier le représentant de la République démocratique

allemande, S. E. M. Siegfried zachmann, pour les paroles aimables qu'il a adressées

aux Vice-Présidents, au Rapporteur, ainsi qu'à moi-même. Je lui suis véritablement

reconnaissant de la coopération et du soutien qu'il s'est engagé à fournir aux

membres du Bureau de la Commission dans l'exercice de nos fonctions et j'espère

pouvoir tirer profit de l'expérience qu'il a acquise l'année dernière lorsqu'il a

dirigé avec compétence et efficacité les travaux de notre Première Commission.

Je donne maintenant la parole au représentant de Costa Rica, l'Ambassadeur

Carlos José Gutierrez.

M. GUTIERREZ (Costa Rica) (interprétation de l'espagnol) : Je veux

d'abord vous féliciter de votre él~tion, Monsieur le Président, et vous remercier

des aimables paroles de félicitations que vous m'avez adressées pour avoir été élu

vice-président de la Commission. Je vous assure de mon entière coopération et

ferai tout mon possible pour contribuer au succès de nos travaux.

Je remercie également le représentant du Canada qui a eu l'amabilité de

présenter ma candidature en termes élogieux, et tous les membres de la Commission

qui ont voté pour moi. J'entends travailler de mon mieux avec le Président et les

autres membres du Bureau pour que nos travaux soient couronnés de succès. J'espère

que la Commission pourra venir à bout d'un ordre du jour chargé dont de nombreux

points sont d'une importance capitale pour le monde et pour les Nat ions Unies.
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.~e .PRESIDENT : Je femerc ie :le r·eprésent~nt d~. Cost.;t Rica, Vic~":,,préside

de la Premièr~ COJl1l\issiorq pour ses paro~es a:imapl~~t,et j,e souh.;tit,eà mon tour
~ . . '. - . ." ", '. . .

donner,.l'.ass~rance de mes se~ti.~nts l~splus. corq.ia\JXe; ,le suis s.ûr que, je pew(

compter sur s9n ~ssista~ce et sa coop~ratio~ act.ive, ' ,
" ~ . . ..'- ' , . - '. ~ . . ~

Je donne ma intenan~ la parole au r,epr~sentant de la; J.o!,danL g ,~. Mahe.r

Nashashibi, Vice-présiqent de la Première Commission.

, M. NASJ:lASHIBI (Jordanie) (jnterp~é~ationde ;L,'anglais) : .Je tiens à

exprimer ma sincère gratitude aux membres d~ lap~emi~re Co.JI1I\issio~pour m'avoir

élu vice-président. Je remercie la Commission ~e s~confiance, et je suis heure

de travailler avec vous, Monsieur le Président, et de vous aiderdaps l'examen de

la liste des projets de résolution présentés à la quarante-deuxième session de

l'Assemblée générale.

J'ai le gram plaisir de vous féliciter très c::ha~eureusement, Monsieur le

Pll~sident, d'avoir accédé à ce poste éminent; et je s,:!is Sûr que, grâce à vos

talents et à votre expérience de diplomate, vous dirigerez les travaux de la

Comrnis~ion de manière exemplaire. Je tiens à vous assurer de mon entier appui da

l'accomplissement de vos tâches.

Je voudrais également exprimer la profonde gratitude. de ma délégation à

M. zachmann, de la République démocratique allemande, Président sortant de notre

Commission, pour ses talents de diplomate qui lui ont pe~mis ,de diriger les traval

de la Commission de manière exemplaire.

A cet égard, je tiens également à exprimer mes sincères remerciements et ma

gratitude à M. Abe, du Japon, mon collègue et voisin, pour les paroles très

aimables quBil m'a adressées et pour la bonté qu'il a eue à mon égard de présenteI

ma candidature d'une manière aussi flatteuse.

Je voudrais aussi féliciter sincèrement M. Carlos José Gutierrez, du

Costa Rica, de son élection au poste de vice-président, et M. Tomaszewski, de la

Pologne, qui a été élu rapporteur.

En prenant mes fonctions, je suis heureux de savoir que je puis compter sur 1

coopération et 1 Bappui des autres membres de la Commission et de mes collègues du

Bureau et du secrétariat, et sur la précieuse expérience du Département des

affaires du désarmement, placé sous la direction de M. Yasushi Akashi.
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La Première Commission va, une fois de plus, examiner au fond les questions

inscr i tes à son ordre du jour relat ives au désarmement et à la sécuri té'

internationale. NOUS commençons nos travaUx cette année à un moment où une réun

au sonunet à Washington entre le Président Reagan et le secrétaire général dé

l'Union des Républiques socialistes soviétiques, M. Gorbatchev, est imminente.

cet égard, nous nous félicitons de l'accord qui se dessine entre les deux

superpuissances en vue d'éliminer les missiles à moyenne et à courte portéee Je

suis sûr d'exprimer les se~timents de l'ensemble de la conununa~~é internationale

lorsque je dis que nous SOJllDe8 optil'nistes.

J'espère que nous pourrons refléter dans nos actes, à cette commission,
(

l'optimisme ressenti actuellement dans le monde et qu'à cette session, nous

pourrons joue,: le rôle que les peuples du monde att~ndent de nous dans la

réalisation de l'objectif multiple de la paix.

Je vous souhaite, Mon8i~ur le Président, et je souhaite à la Commission pIe

succès dans vos travaux.

Le PRESIDENT : Je remrcie le représentant de la Jordanie pour ses

paroles aimables, et je lui donne à mon tour l'assurance de mes sentiments les p

cordiaux. Je me réjouis également de la perspective de collaborer avec lui, et

suis certain que je puis compter sur son soutien actif •.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Pologne, M. Kazimierz

Tomaszewski, Rapporteur de la première Commission.

M. TOMASZEWSKI (Pologne) (interprétation de l'anglais) : Tout d'abord,

voudrais vous féliciter, Monsieur le Président, de votre élection à la présidence

de la Première COlllllission. Je suis sûr que notre conunission est entre de très

bonnes mains, des mains eKp6rimentées. 3e saisis également cette occasion pour

féliciter M. Gutierrez, du Costa Rica, et M. Nashashibi, de la Jordanie, de leur

élection aux postes de vic~président.

En outre, je voudrais brièvement exprimer aux membres de la' Commission mes

sincères remerciements et ma gratitude pour le grand honneur qui m'a été fait, et

qu e je considère comme un hOlllll8ge rendu à mon pays, 1 a Pologne, dont les efforts

inlassables pour atteindre les objectifs d'un désarmement réel et d'une sécurité

internationale collective sont bien connus de la Commission. Je voudra is les

assurer que je ferai de mon mieux pour me montrer à la hauteur de la confiance

qu'ils ont placée en moi.
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Finalement, je voudrais exprimer: mes remerciements les plus sincères à

l'Ambassadeur du Burkina Faso pour les paroles aimables qu"~ a adresaées à ma

personne et pour la présentation de candidature qu'il vient de faire. Enfin, je

voudrais assurer le Président et les Vice-Présider.~'.s de la Commission de ma

coopération entière dans les travaux difficiles du Bureau.

Le PRESIDENT : Je remercie le Rapporteur de la Première Commission de ses

paroles aima~les, et je lui sais gré d'avoir manifesté sa volonté de coopérer

étroitement avec moi et les autres membres du Bureau de la Commission. Je suis sûr

qu'en affirmant que nous avons l'intention de travailler en étroite collaboration

avec lui au cours de la quarante-deuxième session de l'Assemblée genérale, je

n'exprime pas seulement rœs propres sentiments, mais aussi ceux des deux

Vice-Présiaents.

Ayant élu son Bureau, la Première Conunission a terminé l'examen du premier

point de son ordre du jour.

ORGANISATIŒ DES TRAVAUX (A/C.l/42/l et A/C.l/42/3)

Le PRESID~ : Qu'il me soit permis d'attirer l'attention"des

représentants sur le document A/C.l/42/l, en date du 21 septembre 1987, contenant

un~ lettre datée du 18 septembre 1987 qui m'est adressée par le Président de

l'Assemblée gén'rale et qui m'informe que l'Assemblée générale a décidé, à sa

3e séance plénière, de renvoyer à la Première Commission pour examen 26 points de

son ordre du jour, à savoir les points 48 à 73.

Je voudrais commencer par préciser ~~ j'ai mené les consultations nécessaires

en we d'établir et de soumettre à la Commission la proposition concernant

l'organisation des travaux pour la session en cours.

COlIIDe tous les membres de la Conunission le savent, selon la pratique qui s'est

développée au cours des an&, la Première Conunission ne conunence seg travaux de fond

qu'une fois terminé le débat général en séance plénière. Ils connaissent les

raisons qui justifient cette tradition bien établie, et je n'aurai donc pas à les

développer. Par ailleurs, ils se souviendront qu'au cours des consultations sur la

rationalisation des travaux de la Commission, er. particulier celles menées par

l'Ambassadeur Zachmann, qui était Président de la Première Conunission l'année

dernière, certains d'entre eux ont pensé qu'il serait possible de mieux

rationaliser les travaux de la Conunission en avançant peut-être d'une semaine le

début des trav~~x de fond.
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Certaines délégations ont de nouveau présenté une proposition dans ce sens au

cours des consultations officieuses que je viens de mentionner. Toutefois, 1e suis

arrivé à la conclusion que, s~il existait un certain courant en faveur de

l'instauration de cette pratique n cOlÇter de l'année prochaine, la pll1?art des

délégations préféreraient, pour la session en cours, procéder comme d'habitude, et

corrmencer les travaux de fond de la Commission après le débat général en séance

plénière.

Plusieurs autres facteurs pratiques ont été pris en considération, notamment

la réunion des ministres des affaires étrangères et chefs de délégation des pays

non alignés à la quarante-deuxième session de l'Asse~lée gén~rale des

Na.tions Unies.

Cela étant, je tiens néanmoins à souligner que j'ai l'intention d'examiner la

question avec la plus grande attention au cours des consultations que je vais mener

sur la simplification et la ltionalisation des travaux de la Commission. Dans ce

conte~te, j'envisage de maintenir la pratique utile des consultations, dans un

premier tenps, au sein d'un grol1?e à composition non limitée des amis du Président.
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Si· la Commission le juge nécessaire, un groupe de travail spécial pourrait

aussi être étahlLà ce,tte fin, COJl'l'll.e l~a proposé l'année dernière

l'Ambass~eur Alatas~ président, de la P~emière COftmlssion pendant la quarantième

session,.de l'Assemblée générale. Puis, ,lorsque les consultations sembleront donner

des résultats" la Commission souhaitera peut-être considérer la possibilité de

tenir une séance plénière informe lle:. avant 'de cOllllencer à meticre en"forme les

déciaions ~propriées sur les différentes propositions relatives àla

ration,alisation des méthodes de travail de la Co_ission. y compris celles qui

concernent une réorganisation éventuelle de l'ordre du jour de la Première

Commissi()n.

A ce propos, je tiens à déclarer que, prenant co.. poinlt de départ les

efforts louables de mes prédécesseurs qui, dans leurs fonctions de président de la

COlll1lission, ont apporté des contributions si 'précieuses, je 1111'efforcerai de faire

de mon mieux pour que les travaux de la Commission soient menés de manière aussi

efficace et rationnelle que possible. J'aimerais rappeler l'innovation introduite

à la trente-huitième session de l'Assemblée générale par le représentant de la

Norvège, S. E. M. Tom EricVraalsen, qui consistait à regrouper les projets de

résolution, ce qui a grandement contribué à faciliter la procé!ure de vote. Depuis

lors, cette façon de procéder est devenue la pratique acceptée par la COll1llission,

pratique que j'ai l'intention de conserver, ainsi que vient de le dire le Président

de la quarante et unième session, l'Ambassadèur Zachllam. Je me suis aussi inspiré

d'une autre mesure utile introduite par mes prédkesseurs, à savoir avancer la date

limite pour la présentation des projets de résolution sur les poir.ts relatifs au

désarmement. J'espère que ceci permettra aux délégations de disposer de

suffisamment de tenps pour procéder aux consultations néce~salres avant toute

décision sur ces projets de résolution. Je pense que l'Ambassadeur Zachmann, dans

son exposé, tout à l'heure, nous a également fait part de cette suggestion.

Permettez-moi d'aborder un autre point. Vous vous souviendrez que l'Assemblée

générale - à sa 3e séance, le 18 septembre 1987 - a décidé, sur la recoll1llandation

du Bureau, qu'étant donné les problèmes financiers qui continuent de se poser à

l'Organisation des Nations Unies et compte tenu du processus de renouveau et de

réforme qui est en cours, de ne pas fixer ~ l'avance la date de clôture pour les

travaux de notre commission et de s'efDbrcer également de réduire la durée de la

quarante-deuxième session.
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Je pense -donc qu'il ï!!lerait'.'sollhaitabl:e quènous organisions, leS travaux de.la

COIl111ission de manière à pouvoir,y,termine-r - nos traV8tm 'au pl'us tard ie .~

mercredi 25 novembre 1987~' En conséquence; 'les travaux de fond de la Prêiniè'rë'

Commission- iraient' du lundi' 12 octobre au mercredi 25 novembre, èequi' représentê

au total 33 jours"ouvrables' pendant lesquels' on peut· prévoir au maximUm 66 séanèes,

à condition bien'entendu'de disposer. :des~:Services de conférence. J'aimera·is faire

observer ici que ~l'année 'dernière; 'la"Comission 'a tenu au total 59 séances et'je.

pense donc ~ue, si- nous faisons) un, effort: concerté et sincère pour u~iliser .les

ressources dont nous ,disposons de faÇon efficace et J:'atior'lnelle, nous pouvonsilous

acquitter de notre tâche sans difficulté excessive.' Dans ce contexte, et compte'

tenu de la situation financière' actuelle de l'Organisation, je formule l'espoir que

tout sera fait pourqu'il'ne soit pas nécessaire de tenir des séances

supplémentaires~cequi irait à l'encontre du but recherché en réduisant la durée

des travaUK de la'Commission. En tOUt état de cause, si les circonstances

exigeaient réellement des séances supplémentaires, il serait souhaitable de prévoir

des séances le samedi plutôt que deS séances de nuit, pour lesquelles les services

de conférence sont plus onéreux.

Ainsi que le'prévoit le progranme de travail, la Conmission abordera en

premier lieu les points de l'ordre du jour relatifs au désarmement, à savoir 'les

points 48 à 69. En ce qui concerne ces points, je propose de consàcrei: la période

allant du 12 octobre au 22 octobre, soit 18 séances au maximum, à un débat général

sur tous les points de l'Ordre du jour relatifs au désarmement.

Du 23 octobre au 3 novembre - 16 séances au total -, les délégations auraient

la possibilité de. faire des déclarations sur tout point ou ensemble de points de

l'ordre du jour relatifs au désarmement. Je tiens à.souligner à ce propos que ceci

ne préjuge nullement du droit des délégations de faire une déclaration de'caractère

général pendant la période consacr~ aux déclarations sur différents points

spéCifiques.

La période allant du Il octobl'e au 16 noven'bre 1987 .' 18 séances au tOtal 

serait ensuite consacrée à l'examen des projets de résolution sur tous les points

de l'ordre du jour relatifs au désarmement qui auront été présentés à la Commission

et à la prise de décision'~ leur sujet. Je pense que le temps prévu pour cette

phase ,de nos travaux donnerait aux délégations suffisamment de temps pour examiner

les projets de résolution et procéder aux consultations négessaires, de manière à

.~"
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ce que les textes finalement adoptés dénotent le consensus le plus large possible.

Ainsi que je l'ai déjà dit, j'ai l'intention d'utiliser la procédure consistant à

regrouper les projets de résolution avant de les faire passer aux voix et, en temps

opportun, je présente~ai des propositions précises à ce sujet.

La date limite pour la présentation de projets de résolution sur les points de

l'ordre du jour relatifs au désarmement serait le mardi 27 octobre 1987, à

18 heures, et en cela, nous répondons à l'appel et à la suggestion de l'ancien

Président de notre commission, à savoir avancer la date de présentation des projets

de résolution. J'exhorte donc les délégations à faire preuve de coopération en

respectant rigoureusement cette date limite, à savoir le mardi 27 octobre 1987, à

18 heures précises. Une fois encore, je voudrais souligner que j'ai fixé des dates

limites aussi avancées étant donné qu'il a été jugé possible de donner aux

délégations le temps de procéder aux consultat~ons nécessaires avant de prendre une

décision au sujet des projets de résolution considérés. Les délégations sont

vivement encouragées à présenter leurs projets de résolution dès que possible, même

durant la période du débat général, J.X)ur que les déclarations relatives à des

points particuliers de l'ordre du jour puissent aussi porter sur les textes déjà

présentés.

De plus, il est absolument indispensable que les délégations présentent

aussitôt que possible les projets de résolution ayant des incidences sur le

budget-programme, afin qu'il soit possible de.respecter le délai de présentation à

la Cinquième Commission de tous les projets de résolution ayant des incidences

financières.

Une fois achevés ses travaux concernant les points de l'ordre du jour relatifs

au désarmement, la Commission passera à la phase suivante, à savoir le débat

général sur le point 70 de l'ordre du jour intitulé "Question de l'Antarctique",

l'examen du ou des projets de résolution s'y rapportant et l'adoption de décisions

à ce sujet. Nous pourrions consacrer à cet effet les journées des

17 et 18 novembre 1987, soit un total de quatre séances. Le temps imparti pour

l'examen de ce point serait identique à celui qui avait été alloué à cette fin lors

de la quarante et unième session de l'Assemblée générale. La date limite pour la

présentation du ou des projets de résolution portant sur le point 70 de l'ordre du

jour serait le mardi 17 novembre, à midi.
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Après avoir pris une décision au sujet du point 70 de l'~rdre du jour, la

Première Commis2ion utilisera le reste du temps disponible, c'est-A-dire la période

du 19 au 25 nO'lTembre, pour l'examen des points 71, 72 et 73, qui traitent des

questions de sécurité internationale. Elle aurait donc 10 séances ~ consacrer au

débat général relatif à ce groupe de points, A l'examen des projets de résolution

s'y rapportant: et aux décisions à prendre à leur sujet. Je pense qu'en fonction de

l'expérience passée, le temps alloué A l'examen de ces points de l'ordre du jour

devrait donner aux délégations le loisir de se consulter avant que la Co_ission ne

prenne une décision à leur sujet. La date limite de présentation des projets de

résolution au titre des points de l'ordre du jour relatifs à la sécurité

internationale à savoir les points 71, 72 et 73 serait donc fixM au vendredi

20 novenbre 1987 à 18 heures précises.

Messieurs les représentants, en fonction du progranne de travail et du

calendrier qui vous ont été présentés, la première Commission devrait être en

mesure' d'achever dans les délais impartis l'examen de tous les points de l'ordre du

jour qui lui ont été confiés par l'Assemblée générale des Nations Unies. Je tiens

à faire observer que ce prograJlllle de travail et ce calendrier reposent sur

l'hypothèse que la souplesse sera aussi une considération ~tmordia1e dans la façon

dont nous utiliserons le temps et les moyens matériels mis à notre disposition,

mais uniquement, bien entendu, dans la mesure où cela nous permettra d'organiser

plus efficacement notre travail.

A ce stade, et si je n'entends pas d'obje:::tion, je cCinsidére.tai que la

Commission est en mesure d'adopter le programme' de travail et le calendrier

figurant dans le docunent qui vous a été remis, à savoir A/C.l/42/3.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT: Je voudrais maintenant appeler l'attention de la

Commission sur les règles et recommandations de l'Assemblée générale touchant les

travaux des grandes c011l1lissions, et notalllllent celles qui figurent dans le document

A!INF/136/Rev.1 et dans la décision 34/401 de l'Assemblée générale des

Nations Unies.



CF/RG A/C.l/42/PV.2
- 32 -

Le Président

T

1

lode

lU

ln

de

1 ne

i du

ins

.çon

s

nt

:

Mesdames et Messieurs, conformément aux recommandations du Bureau, qui ont

ultérieurement été approuvées par l'Assemblée générale, je compte, paL' mesure

d'économie et pour utiliser au mieux le temps et les moyens matériels mis à notre

disposition, ouvrir les séances de la Commission ponctuellement à 10 heures et à

15 heures, et je m'efforcerai de les clore à 13 heures et à 18 heures. Je tiens à

signaler parallèlement que j'ai l'intention de convoquer les séances de la

Commission lorsqu'un nombre suffisant d'orateurs ~eront inscrits sur la liste.

J'estime qu'en règle générale, il ne devrait pas y avoir moins de quatre orateurs

pour une séance donnée, afin que nous puissions utiliser le plus efficacement

possible le temps et les ressources mis à notre disposition et que nous n'ayions

pas à avancer l'heure de '::lôture de nos séances, faute d'orateurs.

Je volk'lra is également appeler l' at tention des membres de la COlllllission sur le

fait que l'Assemblée générale a décidé, à sa présente session de déroger à la règle

selon laquelle un quart des membres doivent-être présents pour qu'une séance d'une

grande cOlllllission puisse ~tre déclarée ouverte et que le débat puisse commencer.

L'Assemblée a formulé cette recolllllamation étant entendu que cette dérogation

n'implique aucune modification permanente des dispositions pertinentes des

articles 67 et 108 du règlement intérieur et que, conformément auxdits articles, la

présende de la majorité des membres est toujours requise pour la prise de toute

décision.

La liste des orateurs pour le débat général sur tous les points de l'ordre du

jour relatifs au désarmement est ouverte aujourd'hui même et sera close le mardi

13 octobre à 18 heures précises. Donc, cette liste d'orateurs est ouverte et

j'invite donc les délégations à s'y inscrire.

Quelques délégations ont déjà indiqué qu'elles avaient l'intention de

participer au débat général, et le secrétariat a pris not~ de leur demande.

J'invite instamment les délégations à s'inscrire sur la liste des orateurs, dès

qu'elles seront en mesure de le faire.

Pour faciliter la tâche du Bureau de la COlllllission, a i ..,si que celle du

Secrétariat, les membres de la Commission devraient présenter les projets de

résolution aussi longtemps à l'avance que possible, afin de laisser suffisamment de

temps pour les consultations. Le Secrétariat m'a demandé d'inviter les membres de

la Commission à noter que les projets de résolution, amendements, révisi~ns et

demandes d'inscription sur la liste des auteurs de projets de résolution, ou de
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décision devraient être présentés par écrit au secrétariat afin d'éviter tout //

malentendu. Les demandes concernant l'utilisation de salles de conférence pour les

réunions de groupes devraient également être présentées par écrit au secrétariat,

aussi longtemps à l'avance que possible.

Les délégations sont par ailleurs invi tées à bien vouloir fournir aux préposés

à la salle de conférence 30 exemplaires des déclarations dont le texte est rédigé à

l'avance.

Mesdames et Messieurs, eu égard à l'importance et à la complexité des points

inscrits à l'ordre du jour de la Commission, il est essentiel que toutes les

possibilités de consultation et de coopération soient pleinement explo(ées et
(

utilisées. Par conséquent, avec les autres membres du Bureau de la Commission et

avec l'aide de toutes les délégations intéressées, je ferai le maximum pour que les

travaux de la session, non seulement se déroulent conformément au calendrier prévu,

mais également de manière efficace et constructive, afin que nos efforts soient

couronnés de succès.

si aucune délégation ne souhaite présenter d'observations ou de remarques à ,ce

stade, je propose d'ajourner la séance, et nous nous réunirons, ainsi qu'il a été

décidé, le lundi 12 octobre 1987 à 10 heures précises, dans cette salle.

La séance est levée à Il h 30.
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